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Rénovation  énergétique des bâtiments privés  

Au niveau national, le secteur du bâtiment représente près de 25 % des émissions de gaz à effet 

de serre, dont environ deux tiers sont issus du secteur résidentiel.  En complément de la 

finalisation de la réforme du  CITE) au pro fit de 

énergétique des bâtiments privés  : soutiens accrus à la rénovation globale, à la rénovation du 

parc locatif privé, des copropriétés, aux rénovations très perf ormantes  et  à la résorption des 

passoires énergétiques.  Les efforts dans ce domaine doivent être amplifiés pour atteindre 

 

Description techni que de la mesure  

substantiel 
constatée en 2020 , des mesures  seront en gagées dans le cadre du plan de relance dont certaines modalités seront 
précisées prochainement .  

¶ Renforcement du soutien à la rénovation globale   

¶ Renforcement du soutien à la rénovation énergétique des logements pour les propriétaires bailleurs  ; 

¶ Renforcement du soutien à la rénovation énergétique des logements pour les copropriétés ;  

¶ Renforcement du volet «  logement  
soutien aux copropriétés dégradées (PIC) et à la réhabilitation -restruct -
ville (ACV, PVD)  ; 

¶ Mobilisation et communication autour des métiers de la rénovation : événements territoriaux 
(« Assises territoriales des métiers de la rénovation énergétique  ») et campagne de communication 
médias et événem entiels  

Exemple de projets  

es 

prochainement.   

Coût et financement de cette mesure  

seront  mobilisés pour renforcer la rénovation énergétique des ménages, répartis sur 2021 et 2022.  

 

Toutes les mesures décrites  ci - er janvier 2021.  
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Rénovation des bâtiments  publics  

Investir massivement dans la rénovation énergétique des bâtiments publics de  qu'il 

grands ou des autres bâtiments pub lics de l'Etat.  

Problématique  

Les bâtiments publics de l'Etat représentent 100 millions de mètre carrés et doivent donc prendre une part 

respons
 

Description technique de la mesure  

Consacrer 4  
et de ses établissements publics.  

 
une meilleure protection face aux vagues de chaleur) et une réduction de l'empreinte énergétique et 
environnementale de . 

Les modalités de financements et de pilotage opérationnel seront adaptées aux différents segments de bâtiments. 
De même, au moi  

spécifique.  

projets, lesquels permettront de prendre en compte  : 

¶ l'i mpact sur la relance, grâce à une réalisation rapide des projets  ; 

¶ l'impact énergétique et environnemental de ces derniers, les projets présentant  les meilleures 
performances énergétiques et environnementales étant retenus.  

Le ministère de la Transition 
seront systématiquement associés, afin notamment de garantir le caractère principalement énergétique et 
climatique des travaux et de fournir un appui technique  pour le MTE , et de veiller à la maturité des projets afin 

 pour le MEFR.  

 :  

(i) actions dites à «  gain rapid e » présentant un fort retour sur investissement (contrôle, pilotage et 
   

(ii) travaux de rénovation énergétique relevant du gros entretien ou du renouvellement des systèmes 
(isola   

(iii)  

 

Exemples de projets  

énovation énergétique, relatifs au gros entretien et renouvellement, visant une diminution de 
la consommation énergétique des bâtiments concernés. Ces projets peuvent donc être de plusieurs types :  

¶ d  

¶ d  

¶ des optimisations techniques des équipements ;  

¶ d  
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Ils concourent g lobalement à une politique préventive d'entretien plus économique sur la durée, afin de combattre 
l'obsolescence du parc immo bilier. On notera en particulier  : 

¶  ce soit au niveau des combles, des murs ou des 

faible empreinte environnementale comme des matériaux biosourcés)  ; 

¶ onomie énergétique des bâtiments publics, notamment 
du point de vue des énergies renouvelables (par exemple mise en place de pompes à chaleur, 
panneaux solaires thermiques ou photovoltaïques, géothermie, recours à la biomasse, petit éolien) 
conformément à la directive européenne n°  2018/2001 du 11 décembre 2018  relative à la promotion 
de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelable  ; 

¶ les travaux visant une moindre dépendance aux énergies fossiles, comme par exemple le 
remplacement de

es mesures relatives au service public écoresponsable  ; 

¶ 

 des 

la chaleur (isolation de la toiture et des murs, protection des ouvertures, etc.)  ; 

¶ Les travaux envisagés pourront être les travaux de gros entretien  renouvellement, la rénovation 
lourde de bâtiments présentant un enjeu énergétique important, la suppression des chaudières au 
fioul, mais aussi les travaux complémentaires de mises aux normes (accessibilité, mise aux normes de 

 « embarqu és » c est -à-dire qui leur sont indissociables (d ésamiantage, 
étanch éit é toiture, remises en état cons écutives aux op érations prioritaires).  

Impacts  

artisans et des 
entreprises du secteur du BTP seront concernés, permettant de redynamiser le tissu des PME et TPE locales.  

Indicateurs  

 : 

¶ Surface de bâtiments concernés par des travaux  ; 

¶ 

avant rénovation pour les bâtiments concernés  et en valeur absolue)  ; 

¶  ; 

¶ 

conclus.  

Territoires bénéficiant de la mesure   

é. Une attention particulière sera accordée aux bâtiments situés dans 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Les projets en outre -mer viseront notamment à protéger les 
bâtiments contre les vagues de chaleur.   

Coût et financement de cette mesure  

après appels à proje ts.  
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-septembre. Ainsi, les premiers chantiers de rénovation 

e des marchés publics devront être notifiés avant le 31 décembre 2021  
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Rénovation énergétique et r éhabilitation  lourde des 

logements sociaux  

Accompagner la restructuration lourde de logements sociaux et leur r énovation énergétique, 

ire émerger des solutions «  industrielles  » françaises de rénovation 

énergétique très performante.  

Problématique  

de ses caractéristiques et des aspirations des demandeurs. En raison de son ancienneté, ce parc présente également 
de faibles performances th ermiques (il est majoritairement constitué de passoires thermiques) et nécessite des 
travaux de rénovation thermique indispensables, tant pour lutter contre le réchauffement climatique que pour 
permettre une maîtrise des charges des locataires.  

Toutefois,  
se concrétiser sans subventions complémentaires.  

rielle de solutions de 
rénovation énergétique globale et très performante de type «  Energiesprong  ». 

vacance de logements sociaux n on adaptés et de mauvaise qualité.  

Description technique  de la mesure  

La mesure vise  à soutenir
 : 

¶ la rénovation thermique globale a vec une ambition renforcée visant à atteindre les standards les 
plus élevés (sortie du statut de «  passoire énergétique  » avec obtention du label BBC rénovation par 
exemple), sous réserve de justifier que les dispositifs existants (écoPLS, FDER, CEE, etc),  cumulables 

 

¶ le déploiement de solutions industrielles pour la rénovation énergétique afin que les bâtiments 
rgieSprong, par 

-

ojets plus significatifs en France, en massifiant le 
procédé.  

¶ éventuellement, la restructuration lourde de logements sociaux existants vétustes et inadaptés, pour 
créer une offre plus adaptée aux besoins et permettre des travaux de rénovation énergétique  

Exemples de projets  

¶ Les projets pouvant être financées dans ce cadre pourraient être les suivants  : 

¶ restructuration de logements T4/T5 en T3/T2 couplée avec leur rénovation thermique  ; 

¶ restructuration et rénovation thermique de structures type foyer de j eunes travailleurs ou personnes 
âgées ; 

¶ restructuration de logements en résidence pour jeunes ou personnes âgées couplée avec leur 
rénovation thermique  ; 

¶ 

renouvel  

Concernant la massification «  industrielle  » de solutions de rénovation, la première opération pilote EnergieSprong, a 
été inaugurée début 2018 dans les Hauts -de -France sur une opération de rénovation portée par le bail leur social 
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plus massiveme nt.  

Impacts  

¶ La mesure proposée permet de répondre à plusieurs enjeux :  

¶ la transition énergétique, la limitation de gaz à effet de serre et la maitrise des charges  ; 

¶  : restructuration de grands log ements en 
T2/T3 correspondant à la majorité des demandes) et création de logements pour des besoins 
spécifiques (FJT, etc.) couplée à leur rénovation thermique  ; 

¶  ; 

¶ la revitalisation d es centre -

automobile (donc une réduction des gaz à effets de serre)  ;  

¶ Ces travaux appo rteront un soutien rapide aux entreprises du bâtiment, notamment des entreprises 
locales qui réalisent le plus souvent les travaux de rénovation  ; 

¶ La diminution du prix de revient de la rénovation des logements. Ainsi le dispositif EnergieSprong est 
estimé  

 ; 

¶  

Indicateurs  

Un suivi des opérations subventionnées  :   

¶ le nombre de logements subventionnés par territoires  ; 

¶ le montant moyen de subvention et coû t s des opérations  ; 

¶ le obtenue  ; 

¶ la diminution finale du coût des charges  ;  

¶ la réduction du taux de vacance.  

 :   

¶ prix de revient par logement  ; 

¶ atteinte de la consommation énergétique nulle après rénovation.  

Territoires béné ficiant de la mesure   

détendues et les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

 600 log
-de -la-  000 à 5  

s-de -France, Ile -de -France, Auvergne -Rhône -
Alpes, Nouvelle -Aquitaine, Occitanie).  

Coût et financement de cette mesure  

à un appel à projet visa nt à massifier les solutions industrielles pour un objectif de 10  000 logements rénovés.  

A ce stade, le nombre de logements pouvant être aidés sur le volet «  restructuration -réhabilitation lourde  » peut être 
estimé à environ 40  000.  
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Calendrier de mise e  

Cette mesure pourrait bénéficier à des opérations dès le printemps 2021. La gestion de cette enveloppe sera 
déconcentrée au niveau régional et départemental. La répartition des enveloppes entre chacune des régions sera 
effectuée suite à enquête de 

cas échant.  

Il est proposé de lancer un appel à projets afin de massifier les solutions industrielles au niveau national, sur la base 
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Densification et renouvellement urbain  :  

fonds de recyclage des friches   

financement des opérations de recyclage des friches 

centres -villes et de relocation des activités.  

Problématique   

La réhabilitation des friches constitue un enjeu  

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers et de protecti on des sols contre leur artificialisation. Les 
friches représentent un important gisement foncier, dont la mobilisation et la valorisation doivent contribuer à 

 

Des fr iches urbaines, commerciales, industrielles , militaires  ou minières polluées existent et pourraient être 
 

sols si de tels projets se développaient sur des terrains naturels ou agricoles .  

 de défaillance des 
anciens exploitants, les coûts de dépollution p ouva  Les opérations de recyclage de 
friches impliquent en effet des coûts supplémentaires de démolition et de dépollution, entraînant également des 
délais plus longs et des risques pl us importants. Ces coûts ne peuvent  généralement pas être compensés par les 
recett es de cession, en particulier en secteur détendu. Pour ces opérations « hors marché », un soutien public est 
indispensable  . 

Description technique de la mesure  

La mesure consiste à c réer un fonds « friches » pour aider au recyclage foncier.  

Prioritairement dans les territoires où le marché fait défaut, le fonds financera le recyclage des friches urbaines et 
industrielles  (acquisition, mise en sécurité, dépollution, démolition) notamment dans le cadre  

-villes et des centre bourg, ou encore 
 

Ce fonds financera, sous forme de sub

et les établissements publics fonciers présents sur les territoi res pour les autres sites. Un comité de pilotage présidé 
une compétence nati

 , des centres villes («  action 
 » et «  petite ville de demain  »

veillera au bon déroulement de cette action.  

Ce fonds permettra également de financer le développement de l nventaire des friches au service des collectivités 
(Cartofriches) , lancé lors du cinquième Conseil de défense écologique,  et 
(UrbanVitaliz ), en cours de développem ent au CEREMA.  

Exemples de projets  

¶ Le site des Tanneries de Barjols (83) est situé en centre -ville  : friche industrielle polluée, a miantée et 
sous péril imminent  : au moins 45 logements en mixité sociale (dont 30 logements sociaux), pôle 
médical, activités en cours d'étude, aménagement d'es paces publics  

¶ Normanville (27)  : renouvellement d'une offre économique attractive dans une ZAE d'entrée 
d'agglomération (Evreux Porte de Normandie ) - déficit d'opération par le 
coût du recyclage (démol ition, dépollution, désami antage).  

¶ Projet de renouvellement urbain du site de l'ancie n centre hospitalier de Gonesse (95)  : opération 
on 250 logements pour 18700 m² de surface de plancher , dont 150 

logements en accession, 100 li ts en résidence sénior et 100 pla ces en résidence hôtelière  
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¶ Pont des Gains à Breuillet  (91) : p
logements locatifs sociaux  

¶ épollution pour la reconversion de friches 
polluées » a permis entre 2010 et 2019 de soutenir près de 130 projets de reconversion pour un 

-2016 est disponible 
(https://www.ademe.fr/reconversion -friches -polluees -service -renouvellement -urbain -enseignements -
technico -economiques ) 

¶ Au total, le fonds friches  0 hectares  
de friches sur près de 23 0 sites.  

Impacts  

Les impacts attendus sont les suivants  : 

  

réhabilitation eux -  

les bo ns résultats du  dispositif équivalent mis en 

place sur la période 2010 -2016 pour les sites industriels pollués à responsable défaillant conduisait à :  

¶ -à-
 

¶ 

us 
(création   

hiffres pourraient être multipliés par 7 avec un fonds 
 

  

Même si les sites requalifiés sont globalement déjà dans le tissu urbain, leur aménagement sera nettement plus dense 

que si les cons tructions se faisaient "en extension", par ailleurs les infrastructures, voiries existent déjà et ne seront 

donc pas à reconstruire. On peut donc estimer que l'on évitera au moins 1 500 ha d'artificialisation.  

¶ agement bloqués en raison des coûts de 
réhabilitation et de dépollution des sols  

¶  

¶ 

 

Indicateurs  

¶ Nombre d  

¶ Coût total des travaux du recyclage  

¶  

¶  

¶ lle concernés  

Territoires bénéficiant de la mesure   

ectivités pourront être 

opérations de revitalisation de territoires (ORT).  

https://www.ademe.fr/reconversion-friches-polluees-service-renouvellement-urbain-enseignements-technico-economiques
https://www.ademe.fr/reconversion-friches-polluees-service-renouvellement-urbain-enseignements-technico-economiques
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Coût et f inancement de cette mesure  

 

 : Cartofriches , 
UrbanVitaliz.   

Le fonds «  friches  », sera réparti en fonction de la nature des projets  : 

¶ pour les friches recyclées et mobilisées da  : friches 

 prêt à 
 » po  

(Une enveloppe prévisionnelle de 24  permettraient par exemple de traiter 480 ha de friches 
soit une centaine  de  friches ). 

¶  : 

et diversification des zones pavillonnaires, dépollution et réaménagement des friches en site clé en 
main .  

¶  

Calendrier de m  

 

Fond s « friches  » 

2020  : définition du règlement du fonds, convention de gestion du fonds, financement des outils 
 

Automne 2020  : 

¶ Contractualisation avec les régions volontaires dans le cadre du CPER pour le financement du 
recyclage des friches (les mandats de négociations aux préfets sont en cour s de rédaction)  

¶ Pour les autres régions ou pour des besoins spécifiques, lancement des premiers appels à AMI 
nationaux et participation financière à des AMI  spécifiques   

¶ responsable 
défaillant   

Janvier 2021  : choix des lauréats et signature des CPER  

1er trimestre 2021  : contractualisation avec les lauréats  

Second semestre 2021  :  

¶ Réalisation des travaux par les porte urs de projets  sur les recyclages de friches «  prêts à l  » et 
les opérations prêtes déjà engagées  : opérations du plan «   » et opérations 

 

¶ Lancement de nouveaux AMI  

2022  : Contractualisation avec  les lauréats et lancement des travaux pour les autres opérations  
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Densification et renouvellement urbain  :  

aide à la densification  

 

les communes dans le dév autres  aménités urbaines en 

 

Problématique   

des logements en 

zones détendues. Or, le foncier en zone urbain e est sous utilisé, les possibilités offertes par les documents 
d'urbanisme ne sont pas pleinement exploitées. Il est possible de proposer des formes urbaines denses et désirables 
en misant sur la qualité urbaine du bâti et des espaces publics.  

 de ce nouveau dispositif est de favoriser une utilisation plus efficiente du foncier déjà urbanisé ou ouvert à 

autres aménités urbaines, tout en accé lérant la reprise de la construction.  

La mesure participera à la mobilisation et la valorisation du foncier pour la réalisation des opérations de construction 
ificialisation nette » fixée 

par le Gouvernement.  

Description technique de la mesure  

précisées prochainement). Ce dispositif sera appliqué de man
 

Une aide forfaitaire, notamment modulée en fonction de la tension sur le marché immobilier est accordée pour tout 

efficiente du foncier. Elle v ise en particulier les m2 de surface de logements construits au -
fixé pour la commune. Les seuils de densité, exprimés en m2 de surfaces de plancher de logements autorisés par m2 
de surface de terrain, sont définis au niveau natio

 

les opérations.  

compte des 
 

et août 2021  août 2022.  

Exemples de projets  

logements initialement envisagée pour 20 logements sur quatre niveaux (R+3) évoluerait vers une opération  de 30 

modifier la surface du terrain.  

Exemple pratique :  

Exemple sur une commune qui serait éligible au dispositif compte tenu de ses caractéri stiques pour laquelle le seuil 

 de 
2,8 (= 1400 / 500).  
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¶ 

construction de 10 logements supplémentaires, ce qui portera la surface totale  du projet à 2100 m².  

¶ La nouvelle densité calculée est alors de 4,2 (= 2100 / 500), au -delà du seuil de densité fixé à 3 . 

Les 600 m2 autorisés au -delà du seuil de densité (= 2100  (3 x 500 ) ouvriront droit à une  aide.  

Impacts  

¶ Accélération de la construction en favorisant des opérations de logements denses, contribu ant ainsi 
 ; 

¶ Amélioration des cadre et qualité de vie des habitants en accompagnant financièrement les 
 et autres aménités urbaines (école, 

 

¶ La mesure contribue au soutien de la filière de la construction.  

Indicateurs  

¶ Nombre de logements autorisés  ; 

¶ Densité moyenne des constructions  ; 

¶ Nombre  ; 

¶ Etalement urbain évité.  

Territoires bénéficiant de la mesure   

Dispositif ouvert aux communes des départements  -mer .  

Coût et f inancement de cette mesure  

Ce dis de 35 , soit 175 .  

Calendrier de m  

Septembre 2020 : annonce du dispositif et de ses principales caractéristiques.  

Décembre 2020  : ouverture des crédits budgétaires par la loi  de finances pour 2021.  

Mars 2021   

Avril 2021  -
 

Novembre 2021   

Calendrier identique pour 2022.  
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Biodiversité sur les territoires , prévention  

des risques et renforcement de la résilience  : 

prévention du risque sismique dans les Antilles   

Procéder au renforcement  parasismique des bâtiments les plus sensibles  des Antilles, en tenant 

compte de la résilience aux cyclones  

Problématique   

Depuis 2007, l ivités territoriales pour 
la réalisation des travaux de confortement parasismique avec un objectif de réduction majeure de la vulnérabilité 
aux séismes. Une troisième phase du PSA est en cours de concertation auprès des élus locaux pour une adoption fin 
20
traduise concrètement  : une priorit é est le confortement des hôpitaux et des bâtiments publics de gestion de crise, 

collectivités qui portent de nombreuses actions, et la prise en compte de nouveaux bâtiments 
(écoles privées). Les travaux à engager tiendront compte autant que possible de la résilience au x cyclone s. 

Description technique de la mesure  

La mesure comprendra  trois volets  :  

1. Le confortement des hôpitaux est une priorité en cas de séisme .  

Or le niveau de confortement reste très insuffisant. Les diagnostics des établissements de santé menés par les 
agences régionales de santé ont révélé un besoin de travaux pri
Guadeloupe (hors diagnostic). Une enveloppe de 25 à 30  sera mobilisée pour lancer les premières tranches de 
travaux.  

2. crise.  

Un co -financement du Fonds Barnier a été mis en place, pour permettre de lancer des opérations de confortement 
(notamment centre de crise, préfectures ou sous -préfectures). Une enveloppe de 10 à 15  sera mobilisée pour 
mener les travaux de certai ns bâtiments ou finaliser les diagnostics.  

3. 

contrat une fois les études de vulnérabilité aux risques actualisées, par appel à projet s.  

Ces travaux ne peuvent  -financement à ce jour. En outre, des  opérations de réduction de la 
vulnérabilité des établissements scolaires et des autres bâtiments publics prioritaires
assurée par les collectivités territoriales so nt menées. Pour ces dernières actions, le FEDER et le fonds Barnier 

 

Pour réussir ce plan de relance et dynamiser le plan séismes Antilles de faç on plus général e, un accompagnement 
renforcé des ma îtres d'ouvrages publics (ingénierie, appel à projet, ...) sera mis en place. En Martinique, le lancement 

è ire dans un 

financière dédiée.  
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Exemples de projets  

1. Etablissements de santé  

Les projets soutenus seront choisis parmi  les opérations suivantes :  

¶ Confortement parasismique du Centre hospitalier de Basse terre (CHBT) dont les travaux de 
confortement parasismique sont en cours et pour lesquel s le financement pour les tranches 

 

¶ 

pour accueillir les lits de SSR   

¶ Première tranche de travaux pour le confortement parasismique du CH Nord Caraïbe    

¶ Première tranche de travaux pour le confortement parasismique du CH Sainte -Marie      

¶ Première tranche de travaux pour le confortement parasismique du CH Maurice Selbonne à  
Bouillante potentiellement isolé en cas de catastrophe, du fait de la fragilité du réseau routier (une 
seule route et nombreux ponts)  

¶ Etudes de confortement ou relocalisation pour le CH de Saint Esprit, la reconstruction du CH du 
Marin, la reconstruction du CH Trinité, la reconstruction du Centre Emma Ventura  

2.  

Les projets soutenus seront choisis parmi les opérations suivantes  : 

¶ Confortement de la préfecture de Basse -Terre,   

¶ Réhabilitation de la sous -préfecture de P ointe -à-Pitre  

¶ Reconstruction des parties de casernes éligibles de gendarmerie sur le camp de Dugommier, Baie 
Mahaut  

¶ Travaux de confortement de la gendarmerie de la Trinité    

¶ Confortement du Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage Anti lles Guyane  

¶ Travaux de confortement paracyclonique de bâtiments dont le confortement parasismique est en 
cours ou programmé     

3. Projets portés par les collectivités territoriales, enseignement privé  

Les projets soutenus seront choisis parmi les opérations  suivantes  : 

¶ Construction du groupe scolaire, Basse Pointe  

¶ Construction du groupe scolaire, Vauclin   

¶ -Quitman, Lamentin  

¶  

¶ Construction collège « Appel du 18 juin », Lamentin  

¶ -pompiers  

¶ Actualisation des diagnostics de vulnérabilité des établissements d'enseignement privé, réalisés en 
2011 et 2012 et premières tranches de travaux.  

Impacts  

Sur un plan économique, la mesure aura un impact positif sur le secteur du BTP, en difficulté aux Antilles. Les travaux 
mobiliseront plusieurs centaines de personnes. Ces opérations permettront également de valoriser le savoir -faire des  

similaires dans les autres îles de la zone des Caraïbes. En rendant le territoire plus résilient, cette mesure permettra 
aussi de limiter   
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resteront disponibles en toutes circonstances p

action est engagée et continuera dans le cadre du Plan Séismes Anti lles). 

Indicateurs   

¶  

¶ Nombre de bâtiments de gestion de crise sécurisés  

¶  

Territoires bénéficiant de la mesure   

Martinique, Guadeloupe, Saint -Martin, donc exclusivement  outre -mer.  

Coût et financement de cette mesure  

 

 

Les premiers travaux peuvent être lancés dès 2021.  
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Amélioration de la résilience  des réseaux électriq ues 

et transition énergétique en zone rurale  

Cette mesure vise à augmenter les investissements dans le réseau de distribution 

spécifiquement en zone rurale en amélior ant  sa résilience, notamment face aux événements 

climatiques  et en développant les investi ssements en faveur de la transition énergétique  

Problématique   

nécessaire de renforcer la résistance des réseaux face aux événements climatiques ext rêmes tels que les tempêtes 

résilience du système en cas de crise. Par ailleurs, une partie du réseau est constituée de matériels anciens reconnus 

réseau.  

résilience des réseaux tout en évitant certains renforcements.  

Description technique de la mesure  

Cette mesure vise à abonder l
es deux sous -programmes  « transition énergétique  » et «  intempéries  », 

ainsi que les investissements prévus  
électrique.  

Exemples de projets  

résilience des réseaux, pourraient être envisagés  : 

¶ Travaux de reconstruction des réseaux pour les zones touchées par des incidents climatiques (dans 
 ; 

¶ Remplacement de certains matériaux incidentogènes type fils nus  ; 

¶ Con struction de petits parcs de batteries associées à des installations photovoltaïques en vue de 
limiter les coupures brèves, microcoupures en bout de lignes desservant des villages isolés  ; ces 
dispositifs prendraient le relai sur une période allant de quel ques minutes à une heure  ; 

¶ Enfouissement du réseau de distribution le plus exposé aux intempéries, notamment en milieu rural  ; 

¶ Amélioration de la résistance mécanique des lignes aériennes pérennes.  

Impacts  

Cette mesure aura un impact positif sur la résilie
milieu rural où le réseau, majoritairement aérien, est plus exposé aux événements climatiques. Elle favorisera 
également le développement de modes de productions renouvelables, en évitant  ainsi, à certains endroits, des 
renforcements coûteux du réseau public.  

 
 

  



34 Écologie  

Indicateurs  

¶ Réduction du temps de coupure annuel pour les clients raccordés en basse tension (diminution du 
critère B 1) ; 

¶ 

Financement des aides aux collectivités pour l  

Territoires bénéficiant de la mesure   

Cette mesure concerne tous les territoires de France continentale, et plus particulièrement toutes les zones rurales 
 Financement des aide

rurale ».  

Concernant les intempéries, ce sont en priorité les territoires touchés par les intempéries en novembre 2019 qui 
seraient concernés (Ardèche, Drôme, Loire, Isère).  

Coût et financement de cette mesure  

Cet  
prévus.  

En fonction des projets présentés, environ 7  -programme intempéries. Les 
43  ient affectés à la résorption de fils nus (environ 15  -programme «  transition 
énergétique  » (environ 30   

 

Ces investissements supplémentaires ponctuels devront être engagés au cours  des années  2021 et 2022 . 

  

 

1 , en minute s par an , vu par un client . 
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indispensable  

, près de 20  % des émissions de gaz à effet de serre en France étant  issus des activités 

industrielles . La décarbonation e

à moyen terme  : c

en place un soutien ambitieux et volontariste -2022 pour 

améliorer  ficacité énergétique , faire évoluer  les procédés  de fabrication, notamment par le 

électrification , et décarboner la production de chaleur.  

Problématique   

Pour répondre à l'objectif national et européen de neutralité carbone en 2050, les entrepr ises industrielles doivent 

vers un modèle bas carbone, et cela requiert des accompagnements pour les y aider.  

L'efficacité énergétique, -carbone sont au 

des éléments centraux pour une économie bas carbone, a insi que pour renforcer la sécurité de notre 
approvisionnement énergétique et diminuer les émissions polluantes.  

Description technique  de la mesure  

Le dispositif comporte deux  volets  :  

¶ Un  et  à (notamment leur électrification ) 
des entreprises industrielles  

également lancé fin août  
é
transformation des procédés pourraient être soutenus dès 2020 en fonction de la maturité des projets et des 
moyens disponibles.  

Les émissions de CO2 

métallurgie) afin de réduire de manière significa tive et rapide les émissions françaises de gaz à effet de serre.  

 

¶ Un soutien à la chaleur bas -carbone  des entreprises industrielles  

 
produite à partir de biomasse ou de CSR et leur solution fossile alternative sur une période pluriannuelle. Les projets 

seront 
priorisés/favorisés.   

-octobre 2020. Les dossiers des 

 

  



36 Écologie  

Exemples de projets  

¶ 

installation neuve biomasse neutre en carbone et plus efficace énergétiqueme nt (économies 
 ; 

¶ Remplacement de réchauffeurs industriels plus efficaces énergétiquement (économies potentielles 
 ; 

¶ Pompes à chaleur pour des proc édés industriels.  

Impacts  

 
augmentation de la production de chaleur renouvelable et réduction des émissions de gaz à effet de serre.  

activité industrielle, modernisation du parc industriel et amélioration de sa compétitivité. 
 

Indicateurs  

¶  

¶ Chaleur renouvelable produite  

¶ Tonnes de CO2 évitées  

Territoires  bénéficiant de la mesure  

Ensemble du territoire  national.  

Coût et f inancement de cette mesure  

 
procédés ainsi que 100  aleur décarbonée.  

 

Calendrier de m  

Pour 2020  : 

¶ ets fin août  et clos mi -
 

¶ fin août  et clos mi -novembre pour des 
investissements pour la transformation des procédés.  

¶ Lancem pour des projets de moindre ampleur e t plus 
 .  

¶ -carbone fin août  et clos mi -octobre 2020 . 

Pour 2021 et 2022  : 

¶ 

 

¶ Appel à projets soutien à la chaleur bas -carbone.  

  



 

Économie circulaire et circuits courts  
 



 

 

  



Écologie  39 

Investissement  dans le réemploi et le recyclage  

 de plastique recyclé, accélérer le développement du réemploi . 

Description  technique de la mesure  

Les axes de la mesure sont  : 

4. 

unique, via une aide financière  : 

¶ au développement et à la modernisation des ressourceries,  

¶ à 
plastique à usage unique et la recherche de solutions alternatives (investissement dont R&D),  

¶ à cyclables, y compris à travers le 
 

¶ à 
à leur adaptation (équipements de lavage, matériels  de conditionnement
production) dans la restauration collective,  

¶ à 
plastiques à usage unique)  

5. Le soutien au recyclage du plastique, via  : 

¶ 

 

¶ un soutien f
pour intégrer davantage de matières plastiques recyclées,  

¶ 

direct au fonctionn ement des plasturgistes/transformateurs permettant de soutenir la demande, 
dans le cadre des règles spécifiques de soutien aux entreprises mises en place par la Commission 
européenne dans le cadre du covid19,  

¶ un soutien à la recherche et au développement d u recyclage chimique des plastiques.  

 

 Economie circulaire  » de  

passera, selon le cas, par une logique de guichet ou par des appels à p rojet.  

Exemples de projets  

similaires. Sont notamment  visés par la mesure  : 

¶ ons et remettre des objets 
à disposition, pour allonger la durée de vie et réduire la consommation de ressources  ; 

¶ Le soutien à des sites de plasturgie pour modifier leur process  et incorporer du plastique recyclé 

plastiques recyclées supplémentaires à horizon 2022).  

Impacts  

réduction de la consom mation des ressources naturelles, l a collecte, le tri et le recyclage des déchets permettent la 
création de 8 emplois pour 1000 tonnes de déchets qui ne sont pas mis en décharge . Sur le plastique, est ainsi visée 
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rporation de 700  000 tonnes de matières plastiques recyclées à la fin de 
la période 2021 -2022.  

Coût et f inancement de cette mesure  

¶ Abondement du fonds «  Économie circulaire  »  supplémentaires sur 2020, 
2021 et 2022, répartis en  : 

 4 en 2021-2022 pour le soutien au réemploi et aux activités de réduction et/ou de substitution des  

emballages  plastiques notamment à usage unique,  le

dans le domaine du réemploi  

  : 

o 16 

demande et des prix,  

o 140 -2022 de soutien aux investissements  , 

 

bâtiment,  

 essourceries en vue du réemploi 

(matériel électrique ou électronique, meubles, vêtements et autres produits de consommation),  

   

 

-faire et des projets 
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Modernisation  des centres de tri, recyclage et 

valorisation des déchets  

Développer le tri, la v alorisation des déchets recyclables et des biodéchets ainsi que la 

. 

Problématique   

Dans la continuité de la loi anti -gaspillage pour une économie circulaire, la  mesure vise à accélérer le développement  
d  modèle de production et de consommation circulaire afin de limiter l a production de  déchets et préserver les 
ressources naturelles, la biodiversité et le climat.   
le dép loiement  et la structuration d e filière s de prévention, de tri et de recyclage des déchets performante s, au 

non 
délocalisables.  

 économie circulaire  » du plan de relanc e
modes de gestion des déchets, est ciblée  sur le soutien aux étapes -clés du  : 

¶ Eviter la production des déchets et la consommation des ressources, par le soutien aux 
ressourcerie baisse du plastique à usage unique , 

¶ Accompagner les collectivités locales et les entreprises à déployer le tri des biodéchets et l e tri 
sélectif sur la voie publique , et à moderniser les centres de tri publics et privés indispensables à 

 

¶ 

recyclée dans de nouveaux produits,  

¶ Accélé rer la valorisation des biodéchets en biogaz renouvelable (méthanisation) ou en matière 
fertilisante de qualité (compost, digestat),  

¶ 

récupération (CSR), per mettant de réduire la dépendance aux combustibles fossiles et les émissions 
de gaz à effet de serre . 

Description technique  de la mesure  

Les axes de cette  mesure sont  : 

¶ Le soutien au tri des déchets recyclables, via une aide financière aux collectivités loc ales pour le 
déploiement du tri  sélectif sur la voie publique , aux collectivités locales et aux entreprises pour 
moderniser les centres de tri publics et privés,  

¶ Le soutien à la valorisation des biodéchets , via une aide financière aux collectivités locales  pour le 
déploiement de la collecte et de la valorisation des biodéchets ménagers et assimilés et aux 
opérateurs privés pour la collecte et de traitement des déchets des activités économiques.  

¶ Le soutien à la valorisation énergétique des CSR, via une aide 
unités de CSR. 

 Économie circulaire  » 

projets.  

Exemples de projets  

similaires. Sont notamment visés par la mesure  : 

¶ 

d
retenir, en 2016, 2019 et 2020, dix projets, représentant une consommation de 0,9 million de tonnes 
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¶ Le déploiement du tri des biodéchets  

¶ 

 

Impacts  

sse des émissions de gaz à effet de serre et la 
réduction de la consommation des ressources naturelles, l a collecte, le tri et le recyclage des déchets permettent la 
création de 8 emplois pour 1  000 tonnes de déchets qui ne sont pas mis en décharge . 

Indica teurs  

¶ 

 

¶ Nombre de centre de tri publics modernisés subventionnés, tonnage annuel de déchets recyclables 
traités concernés, et nombre d  

¶ 

déchets recyclables traités concernés,  

¶  

¶ Nombre de projets de col
et tonnage annuel de biodéchets concernés,  

¶ 

ncernés.  

¶ Nombre de banaliseurs subventionnés.  

Territoires bénéficiant de la mesure  

-mer.  

Coût et financement de cette mesure  

Abondement du fonds «  Économie circulaire  » DEME de 274 M  supplémentaires entre  2020  et 2022, répartis 
en  : 

¶ 84  au travers du  déploiement du tri sélectif sur la voie 
publique et de  la modernisation des centres de tri publics et privés,  les centres relevant de 
l  

¶ 8 -  

¶ 100 en équipement  pour faciliter le tri à la source, la  collecte et 
la valorisation  des biodéchets , 

¶  
de santé.  

 

prog ressive -faire et des projets 
. 

 



 

Transition agricole  
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Filières animales  : modernisation,  

sécurité sanitaire et bien -être animal  

La souveraineté alimentaire passe par  la modernisation des filières pour gagner en 

compétitivité tout en réduisant leur exposition aux crises sanitaires de demain . Cette 

modernisation  est  aussi clé p our correspondre aux attentes croissantes des Français sur les 

sujets de bien -être animal  et environnementaux. Elle est également essentielle pour préserver  

 

Problématique  

Investir dans la biosécurité en élevages pour mieux p révenir les risques sanitaires demain  
cette mesure, qui garantit la prévention des maladies animales (peste porcine, tuberculose bovine, influenza 

 

les abattoirs et  les entreprises de première transformation permet 
nsommateurs en améliorant encore  leur compétitivité 

ainsi que la prise en compte des sujets de bien -être animal et environnementaux .  

Ces investissements sont  nécessaires pour renforcer la compétitivité  
abattoirs. Cette compétitivité est le gage de la préservation de nos emplois dans les territoires.   

Enfin, la mesure vise à prendre des mesures ambitieuses pour accompagner la prise en charge des animaux 

domestiques par des mesures de renfor cement de l'accès aux soins vétérinaires, le soutien des structures  et par 
 

Description technique de la mesure  

Cette mesure se décline en 3 actions  : 

¶ le soutien apporté   Pacte bios écurit é  bien -être animal  » avec les 
Ré
des maladies animales, à renforcer la formation à la biosécurité en éle vage, le soutien à la recherche, 
la gestion des ressources en eau, tout en permettant d'assurer une amélioration des conditions 
d'élevage au regard du bien -

e en compte du bien -être animal, dont la santé animale est une 
composante importante.  

¶  en actionnant 4 leviers  : le soutien aux 
investissements  ; le renforcement de la gouvernance, le renforcement du dial ogue territorial et 
l amélioration de la connaissance du secteur. Cette action permettra de mieux répondre aux 

des opérateurs tout en assurant une 
manipulation respectueuse du bien -

 ; de préparer les entreprises au 
respect des exigences des pays tiers en vue de faciliter le commerce international dont les 

 

¶ 

lorsqu'ils sont adoptés  (stérilisation et soins), ainsi que des animaux détenus par des personnes 
démunies pour éviter tout abandon.  
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Exemples de projets  

¶ « Pacte biosécurité / BEA  » 

¶ Aide à la construction de clôtures pour protéger les élevages (y compris en plein air) de façon à 
éviter les contacts avec la faune sauvage, potentiellement vectrice de maladies animales qui 
peuvent parfois être transmissibles à   

¶ Audit des élevages en vue d'identifier les facteurs de risque d'introduction de maladies puis de 
mettre en place les mesures de prévention adéquates  

¶ Abattoirs  

¶ 

appartenant à un groupe privé ne réalisant pas de prestations de service) ;  

¶  vers des points de 

proximité déjà existants  ; 

¶ 

bien -être 
 ; 

¶  ; 

¶ Investissements de compétitivité pour les entreprises  de grande taille : équipements visant à mieux 
répondre aux exigences des clients étrangers qui se sont renforcées  (conditionnement et emballage 
des produits de plus en plus complexes, produits «  poids constant  », étiquetage, traçabilité, qualité 
de la con  ; segmentation des produits et différenciation par la qualité.  

¶ Prise en charge des animaux abandonnés ou en fin de vie  

¶ Aide sous forme d'un appel à projet pour des refuges sous convention avec des communes et des 
associations  

¶ Soutien aux campa gnes de communication / de formation  

¶ Mesures de soutien à la formation/information/sensibilisation pour responsabiliser les détenteurs 
 

Impacts  

Cette mesure aura des impacts positifs en termes de  
matière  de biosécurité, de bien -
du secteur.  

Indicateurs  

¶ stissements  

¶ Nombre de formations à la biosécurité dispensées  

¶  

¶ Implication des usagers dans la gouvernance (parts sociales détenues par les usagers, association 
 

¶ Contractualisation des apports (part des abattages sous engagement de tonnage)  

¶  

¶ Nombre de refuges accompagnés  

¶  
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Territoires bénéfician t de la mesure   

-mer compris.  

Coût et financement de cette mesure  

Sur les années 2021 -2022, 25 « Filières animales : modernisation,  
sécurité sanitaire et bien -être animal  ».  

pré -fléchée vers les territoires ultra -marins.  

 

La mesure sera déployée à partir de début 2021. 

La concertation locale entre DRAAF et Régions pour déf inir des « pactes biosécurité / BEA » adaptés aux enjeux 
territoriaux pourra débuter fin 202 0  

projets de territoire. Les projets pourront débuter mi -  

Prise en charge des animaux abandonnés ou en fin de vie  
relance.  
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Accélérer la transition agro -écologique au service 

sûre, durable , locale  et de 

qualité  pour tous  

Garantir à tous une alimentation saine, sûre, durable , de qualité  et locale  fait partie des 

des attentes fortes des  citoyens. Pour réaliser cette ambition, il 

-écologique de notre système 

 

Problématiq ue  

Les enjeux environnementaux et climatiques sont majeurs en agriculture (maintien de la biodiversité, gestion et 

nécessite une transition de notre modèle agricole vers des systèmes agro -écologiques plus résilients, transition que 

qui se sont exprimées tant au cours de la crise sanitair
besoin.  

Cette évolution ne pourra pleinement atteindre ses objectifs que si les agric
agriculture biologique, vers des démarches «  haute qualité environnementale  » (HVE), dans une production sous 

eur démarche, 

 
un enjeu important alors que la superficie de celles -ci -continue de diminuer.  

territoires, en développant notamment des circuits courts e

té et de proximité pour tous.  

En effet, la crise sanitaire a montré une attente des consommateurs en termes de relocalisation de leur alimentation 
: rapprochement des lieux de production, de transformation et de commercialisation des lieux de consommation.  

développés et concernent avant tout d es produits pas ou peu transformés comme les fruits et légumes, certains 
produits laitiers, voire certains produits carnés.  

agriculture biologiq
(certification HVE, agro -écologie, signes de qualité).  

des acteurs 

différenciée, garantissant au passage une juste rémunération de chacun des maillons impliqués et notamment de 
se aussi que les secteurs agricoles et alimentaires, qui connaissent actuellement des difficultés 

de recrutement, disposent des ressources humaines et compétences nécessaires à cette transition.   

  








































































































































































































































































































































































































































































































